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CÉ 22-23 / 01 

 
 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
ÉCOLE SPÉCIALISÉE DE L’ENVOL 
 

 

Procès-verbal de la première séance du conseil d’établissement tenue le 6 

octobre 2022 à 18 h 30 à l’école de l’Envol. 
 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 

Bourret Joanie, parent 
Ducas Annie, enseignante 

   Duchesneau, Pierre-Luc, parent 
Jaime David, parent 
Landry Martin, parent 
Leblanc Chantal, éducatrice en service de garde classe principale 
Rancourt Catherine, représentante du personnel professionnel 
Richard Nancy, enseignante 
Servant Marie-Claude, parent 
Vallée Caroline, représentante du personnel de soutien 

 

PARTICIPAIT ÉGALEMENT 

Gagnon Marie-Christine, directrice 

 
Julie Houle agit en qualité de secrétaire de la séance 

1.1 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Mme Marie-Christine Gagnon, directrice, souhaite la bienvenue aux 

membres. Le quorum requis par la loi est atteint. 

1.2 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU 6 octobre 2022 

Il est proposé par M. Duchesneau et résolu que l’ordre du jour de la 

séance soit adopté tel que présenté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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CÉ 22-23 / 03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 JUIN 2022 

Il est proposé par Mme Bourret et résolu que le procès-verbal de la séance 

du 9 juin 2022 soit modifié tel que suit : paragraphe 5.7 : Les discussions du 

tarif du SSS sont reportées à la 1ère séance 2022-2023.  Adopté tel que 

présenté suite à la correction des coquilles. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

1.4  QUESTION DU PUBLIC 

Il n’y a pas d’intervention du public à cette séance. 

 

 

POINTS DE DÉCISION 

 

1.5 ÉLECTION DE LA PRÉSIDENCE ET SUBSTITUT (art. 56) 

Monsieur Duchesneau devient le président et M. Landry devient substitut. 

M.Jaime est aussi élu à titre de représentant du comité de parents. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

  1.6 RÈGLES DE RÉGIE INTERNE (art. 67) 

Il a été convenu par vote 8/10 que les séances se vivent par 

visioconférence et en de très rares occasions, en présentiel.  Des correctifs 

seront apportés sur les règles de régie interne et seront retournées par la 

suite. 

 
 

1.7 CALENDRIER DES RENCONTRES (art. 67) 

Il y a 6 séances dont 5 obligatoires 

 

1.8 DÉNONCIATION D’INTÉRÊT ET AUTORISATION DE TRANSMISSION 

D’INFORMATIONS) 

Mme Gagnon explique la raison du formulaire dénonciation d’intérêt et 

autorisation de transmission d’informations pour éviter les conflits. 
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CÉ 22-23 / 05 

 

 

 

 

CÉ 22-23 / 06 

 

 

 

 

CÉ 22-23 / 07 

 

 

 

 

CÉ 22-23 / 08 

 

 

 

1.9 BUDGET DE L’ÉCOLE 

Mme Gagnon explique le budget de l’école pour l’année 2022-2023.  La 

situation du déficit est plus positive que ce qui était prévu dans le budget 

initial.  La différence du budget de l’année dernière versus cette année 

tient du fait qu’il y a eu plus d’employés engagés l’année dernière que 

ce qui avait été prévu alors que cette année, un montant a déjà été 

prévu pour l’embauche des employés à même le plan d’effectifs.  Mme 

Gagnon présente les différents postes budgétaires (1000 : Enseignement–

fonctionnement des classes; 2100 : dépenses d’administration; 2200 : 

moyens d’enseignement…)  Il est proposé par Mme Rancourt et secondé 

par M. Landry d’accepter le budget tel qu’il a été démontré. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Il est proposé par M. Landry et appuyé par M. Jaime d’augmenter les 

coûts pour le service de surveillance à 20,50$ par jour par enfant et le 

double pour les journées pédagogiques. Une lettre doit être envoyée au 

ministère de la famille pour leur contribution, mais le tout n’est pas suffisant 

par rapport aux coûts.  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

1.10 BUDGET DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Il est proposé par M. Jaime et appuyé par M. Duchesneau de donner le 

250$ alloué pour le conseil d’établissement pour bonifier les activités de la 

fête de Noël. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

1.11 SORTIES ÉDUCATIVES  

Présentation du calendrier des sorties éducatives pour certains groupes. Il 

est proposé par M. Jaime et appuyé par Mme Vallée d’accepter le 

calendrier de sorties éducatives. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

1.12 NORMES ET MODALITÉS 

Présentation des normes et modalités. Il est proposé par Mme Bourret et 

appuyé par M. Landry d’accepter le calendrier de sorties éducatives. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

. 
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POINTS D’INFORMATION 

 

1.13 INFORMATIONS DE LA PRÉSIDENCE 

N/A 

 

1.14 INFORMATIONS DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS DU CSSPS 

N/A 

 

1.15 INFORMATIONS DU REPRÉSENTANT DU SERVICE DE GARDE 

N/A  

 

1.16 QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Il est demandé comment les parents peuvent connaitre la tenue des 

séances du CÉ.   

Il est demandé de revenir sur la question de la sécurité routière. 

 

 

1.17 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, la séance est levée à 

20h07. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ________________________________  _____________________________________ 

                               Président                                           Secrétaire 
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